
Service de la promotion 
de l’économie et 
de l’innovation (SPEI) 

Auto-déclaration  
Complément d’aide pour le second semestre 2021 

(01.07.2021 – 31.12.2021)  

Aide pour cas de rigueur (arrêté cantonal du 2 décembre 2020 sur les mesures économiques destinées 
à lutter contre les effets du coronavirus (COVID-19) par un soutien aux entreprises, dans des cas de 

rigueur [BLV 900.05.021220.5])  

Par la présente, je soussigné(e),  
habilité(e) à représenter l’entreprise 
(ci-après : l’entreprise requérante) et à agir en son nom et pour son compte, atteste que le chiffre d’affaires 
prévisionnel1 de cette dernière pour le second semestre 2021 (période du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021) 
se monte à : 

CHF       hors TVA, ou net de la TVA due pour les entreprises assujetties à la méthode des 
taux de la dette fiscale 

J’atteste également que le chiffre d’affaires prévisionnel de l’entreprise requérante pour l’année 2021 (période 
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) se monte à :  

CHF       hors TVA, ou net de la TVA due pour les entreprises assujetties à la méthode des 
taux de la dette fiscale 

J’atteste en outre : 
a) que la structure des charges fixes de l’entreprise requérante n’a pas significativement évolué depuis le

1er mars 2020 ;
b) que l’entreprise requérante demeure en activité à ce jour (sous réserve des obligations de fermeture

imposées par les autorités fédérales ou cantonales) et qu’elle n’a pas l’intention en l’état de cesser ses
activités dans le courant de l’année 2022 ;

c) que l’entreprise requérante ne fait pas l’objet d'une procédure de faillite, d'une procédure concordataire
ou d'une liquidation à ce jour. Sont exceptées les procédures de sursis concordataires où l'assemblée
des créanciers a accepté le concordat ;

d) que l’entreprise requérante n’a ni versé ni décidé de dividendes ou tantième en 2021 et n’en versera ni
n’en décidera les trois années suivant l’année durant laquelle l’aide est octroyée ;

e) que l’entreprise requérante n’a pas remboursé d’apports de capital et n’a pas octroyé de prêts à ses
propriétaires en 2021 et n’en remboursera ni n’en octroiera les trois années suivant l’année durant
laquelle l’aide est octroyée ;

f) que l’entreprise requérante ne transférera pas les fonds accordés à une société du groupe qui lui est
liée directement ou indirectement et n'a pas son siège en Suisse durant l’année 2021 et les trois
années suivant l’année durant laquelle l’aide est octroyée; il lui est toutefois permis en particulier de
s'acquitter d'obligation préexistantes de paiement d'intérêts et d'amortissement à l'intérieur d'un
groupe ;

g) que l’entreprise requérante a pris les mesures nécessaires pour protéger sa base de capital ;
h) que l’entreprise requérante sollicite une aide «cas de rigueur» pour combler le recul de son chiffre

d’affaires dû aux conséquences de la pandémie de COVID-19 ;
i) que les montants perçus au titre de l’aide «cas de rigueur» constituent un produit imposable

comptabilisé distinctement au compte de résultat de l’entreprise (rubrique spécifique ou détail dans
l’annexe) qu’il convient d’indiquer très clairement, avec un intitulé spécifique, qu’il s’agit d’une aide
financière « indemnité de fermeture » ou « cas de rigueur ».

1 Le chiffre d’affaires correspond aux produits nets des ventes de biens et de prestations de services, au sens de l’art. 959b al. 2 ch. 1 
CO). Il s’entend hors TVA, ou net de la TVA due pour les entreprises assujetties à la méthode des taux de la dette fiscale.  

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/900.05.021220.5?key=1615897656626&id=4efca371-136f-4b0b-88a1-b997e7119b7b


Service de la promotion de l’économie et de l’innovation (SPEI) 
Auto-déclaration de respect des dispositions générales et des conditions d’éligibilité 
pour les aides relatives au deuxième semestre 2021 (01.07.2021 – 31.12.2021)
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Je confirme avoir pris connaissance du fait que, pour que ma demande portant sur le second semestre 
2021 soit traitée, je dois transmettre les documents suivants par courriel à l’adresse 
casrigueur.covid19@vd.ch au plus tard le 30 avril 2022 : 

• les états financiers de l’entreprise requérante, soit au minimum son bilan et ses comptes de pertes et
profits pour l’année 2021 (bouclement intermédiaire pour 2021) ;

• les documents attestant :

o de son chiffre d’affaires pour l’année 2021, soit les décomptes TVA des quatre trimestres 2021 ;

o de ses charges fixes reconnues au sens de l’article 10 alinéa 1 de l’arrêté par le biais des
comptes clôturés 2021 audités, si disponibles, ou de bouclements intermédiaires pour 2021.

À défaut, et conformément à l’article 13b alinéa 4 de l’arrêté, je confirme avoir pris connaissance du fait que ma 
demande sera considérée comme retirée et ne donnera lieu à aucune décision ni versement de la part du 
Service de la promotion de l’économie et de l’innovation (SPEI). 

Je confirme avoir pris connaissance du fait que celui qui, intentionnellement ou par négligence grave, donne 
des indications inexactes ou tait des faits en vue d’obtenir l’aide ou de la conserver, sera puni d’une amende 
jusqu’à CHF 100'000.-. Si les déclarations inexactes ont été faites en vue de son enrichissement personnel, 
l’amende s’élèvera à CHF 500'000.- au plus. L’amende vient en sus du remboursement de l’aide. L’instigation et 
la complicité sont également punissables. Pour le surplus, les dispositions du Code pénal demeurent réservées 
(art. 35 de la loi cantonale du 22 février 2005 sur les subventions, par renvoi de l’art. 17 al. 3 de l’arrêté cantonal 
du 2 décembre 2020 sur les mesures économiques destinées à lutter contre les effets du coronavirus (COVID-
19) par un soutien aux entreprises, dans des cas de rigueur).

Lieu, Date Signature(s) 
(Si signature collective à deux, 
nom et signature de la deuxième personne 
habilitée à représenter la société) 

Nom et signature 1 : 

Nom et signature 2 : 
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